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Islande le Canada

1702 Autres sucres, y compris le En franchise
lactose, le maltose, le glucose et le
fructose (lévulose) chimiquement
purs, à l'état solide; sirops de
sucres sans addition
d'aromatisants ou de colorants;
succédanés du miel, même
mélangés de miel naturel; sucres
et mélasses caramélisés

ex 1703 Mélasses résultant de l'extraction
ou du raffinage du sucre :

Autres que les produits destinés à En franchise
'alimentation animale


